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Succession et indivision sur ls biens mobilier

Par angi2a, le 07/03/2010 à 01:57

Bonsoir

Voila ma maman est decedee le 17 mai 2009, jai 2 freres et 1 soeur ( premier mariage de ma
maman) et moi je suis l'unique fille de son deuxieme mariage.Mon pere est decede il y a 7
ans .
Ils on acquis un bien immobilier, de par la mort de mon pere j'ai herite de 50% de la
maison.Ma mere n'etant plus la mes fresres et soeur se sont ligue contre moi pour me faire
abandonnée l'heritage de ma mere( chsose que je ne veut pas biensur).La maison etant en
vente ils mon dit que si je ne laisse pas ma part il ne serai pas d'accord pour vendre ( 3
ventes sont passe sous le nez)
Que doit je faire car je veut la vendre je n'ai pas les moyen de racheter leur part ?

une autre question estce normal que aucun papier n'aient etais fait pour la sucession de ma
mere ? ni acte de notoriete ( qui doit etre etabli 1 mois apres le dece), ni acte de propriete.......

merci d'avance je ne c'est plus quoi faire
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